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MODALITÉS DE REPORT DES CONGÉS ANNUELS NON PRIS DU FAIT
NOTAMMENT D’UN CONGÉ POUR RAISON DE SANTÉ : RETOUR AU

REFERENCES JURIDIQUES ANTERIEURES
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AU JO du 19 JUIN 2026

Pour les agents titulaires
des collectivités locales,
le congé de maladie
ordinaire reste encadré par
les règles et garanties
statutaires de la fonction
publique territoriale. Un
arrêt maladie initial de plus
de 31 jours restera donc
recevable. 
Toutefois, un projet de
décret permettant
d’étendre ces nouvelles
dispositions aux
fonctionnaires est en
discussion au Conseil
commun de la fonction
publique.
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